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Article 7 : Entrée en vigueur 

La présente Instruction abroge toutes dispositions antérieures traitant du même objet 
notamment l'instruction N °09-07-2011/RFE du 13 juillet 2011 relative à la délivrance de 
l'autorisation de l'autorité en charge de la réglementation des relations financières extérieures 
des Etats membres de l'Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA), aux 
entités non-résidentes désireuses de faire appel public à l'épargne dans l'UEMOA. 

Elle entre en vigueur le0 1 AOUT Z025et est publiée partout où besoin sera. 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 

Le Gouverneur 


